
RUCHERS
Déclaration 

annuelle 2024

=

Pertes hivernales

-

Déplacement

+/-

15/05/2025

= 

Achat d'essaims

+

Déplacement

+/-

Déclaration annuelle 

2025

=

TOTAL

Total pertes annuelles : 0 Colonies autorenouvelées : 

TABLEAU DE SYNTHESE ANNUEL 2025
-

Aide à la reconstitution du potentiel de production du cheptel apicole de la Région Bretagne 2025

Création d'essaims

+

Pertes printemps/été

-

Vous pouvez modifier légèrement le tableau pour l’adapter à vos propres méthodes de calcul. Le cas échéant, pensez à le signaler pour que ce soit compréhensible lors de l’instruction. 
Exemple : les apiculteurs commercialisant des essaims peuvent ajouter une colonne « essaims vendus ».
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